
c. inspecteur de classe 3 :

- aides à la navigation ;
- systèmes radar de navigation aérienne.

4. inspecteur recherches et sauvetage

a. inspecteur de classe 1 :

- inspecteur national de sécurité, option : services
de navigation aérienne.

b. inspecteur de classe 2 :

- services de premier secours et lutte contre les
incendies ;

- plan de recherches et sauvetage.

c. inspecteur de classe 3 :

- procédures de gestion de crise.

Section 5 : De l’inspecteur aérodromes

Article 11 : L’exercice des fonctions d’inspecteur aéro-
dromes est subordonné aux conditions suivantes :

- avoir une formation d’ingénieur des ponts et
chaussées, d’ingénieur des travaux publics de
l’Etat, ingénieur en génie civil, ingénieur des
travaux publics, ingénieur électronicien des sys-
tèmes de la sécurité aérienne, ingénieur en génie
électrique ou ingénieur aviation civile et avoir une
expérience professionnelle, d’au moins trois ans,
reconnue dans le domaine de l’exploitation des
aérodromes ou une formation de technicien
supérieur dans les domaines précités et avoir une
expérience d’au moins cinq ans, reconnue dans le
domaine de l’exploitation des aérodromes.

1. inspecteur exploitation aérodrome

a. inspecteur de classe 1 :

- inspecteur national de sécurité, option : aéro-
drome ;

- exploitation des aérodromes.

b. inspecteur de classe 2 :

- gestion et sécurité des aires de mouvement ;
- surveillance du sytème de gestion de la sécurité ;
- prévention des incidents et accidents.

inspecteur de classe 3 :

- sécurité et lutte contre l’incendie d’aéroport ;
- prévention et contrôle du risque animalier ;
- enquête sur les accidents d’aviation.

2. inspecteur infrastructures aéroportuaires

a. inspecteur de classe 1 :

- inspecteur national de sécurité, option : aérodrome.

b. inspecteur de classe 2 :

- entretien des pistes ;
- entretien des aires de circulation.

c. inspecteur de classe 3 :

- entretien des équipements aéroportuaires ;
- entretien des aides visuelles.

3. inspecteur système électrique et aides visuelles

a. inspecteur de classe 1 :

- inspecteur national de sécurité, option : aérodrome.

b. inspecteur de classe 2 :

- génération électrique ;
- balisage électrique et aides visuelles.

c. inspecteur de classe 3 :

- calibrage des aides à la navigation ;
- entretien des systèmes électriques.

CHAPITRE III : DISPOSITION FINALE

Article 12 : Le présent arrêté, qui abroge toutes dis-
positions antérieures ou contraires, sera enregistré et
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 14 janvier 2015

Rodolphe ADADA

Arrêté n° 789 du 14 janvier 2015 fixant les
caractéristiques de la carte des inspecteurs de l’avia-
tion civile

Le ministre d’Etat, ministre des transports, 
de l’aviation civile et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu la Convention relative à l’aviation civile interna-
tionale, signée à Chicago le 7 décembre 1944 ;
Vu le traité instituant la Communauté Economique
et Monétaire de l’Afrique Centrale ;
Vu le Règlement n° 07/12-UEAC-066-CM-23 du 22
juillet 2012 portant adoption du code de l’aviation
civile des Etats membres de la Communauté
Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale ; 
Vu le décret n° 78-288 du 14 avril 1978 portant créa-
tion et attributions de l’agence nationale de l’aviation
civile ; 
Vu le décret n° 2003-326 du 13 décembre 2003
relatif à l’exercice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2009-392 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre des transports, de l’avia-
tion civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2012-328 du 12 avril 2012 portant
réorganisation de l’agence nationale de l’aviation
civile ;
Vu le décret n° 2014-22 du 12 avril 2012 fixant les
conditions de recrutement, de nomination et de révo-
cation des inspecteurs de l’aviation civile.
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Arrête :

Article premier : Le présent arrêté fixe les caractéris-
tiques physiques de la carte des inspecteurs de l’avia-
tion civile dont le spécimen est joint en annexe.

Article 2 : La couleur de la carte des inspecteurs de
l’aviation civile est décidée par l’autorité compétente.

Article 3 : La carte des inspecteurs de l’aviation civile
est de format ISO 7810 et comporte les mentions
suivantes :

a- Au recto :

- la mention « République du Congo » ;
- le nom de l’autorité de l’aviation civile « agence

nationale de l’aviation civile » ;
- le logo de l’agence nationale de l’aviation civile ;
- la photographie du titulaire ;
- la mention « carte d’inspecteur sûreté (securityin-

spectorcard) ou d’inspecteur sécurité (safetyin-
spectorcard) » ;

- la date d’expiration (jj/mm/aa) ;
- le code ;
- le nom et le prénom du titulaire ;
- le numéro d’ordre du titre ;
- la signature de l’autorité compétente.

b- Au verso :

« En application du règlement 07/12-UEAC-066-CM-
23, portant adoption du code de l’aviation civile de la
CEMAC, le titulaire de cette carte :

1- est autorisé à exercer les pouvoirs prévus au titre
I, chapitre 1, section 14.
2- au titre I, chapitre 1, section 21, est habilité à
assurer le respect du code.
3- au titre I, chapitre 1, section 24, peut requérir le
concours de la force publique dans l’exécution de sa
mission.

Il bénéficie de la protection de l’Etat dans l’exercice
de ses fonctions.

Article 4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes dispo-
sitions antérieures ou contraires, sera enregistré et
publié au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 16 janvier 2015

Rodolphe ADADA

ANNEXE MODELE DE CARTE 
DE L’INSPECTEUR SECURITE

ANNEXE MODELE DE CARTE 
DE L’INSPECTEUR SURETE
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En application du règlement 07/12-UEAC-066-CM-
23, portant adoption du Code de l’aviation Civile des
Etats membres de la CEMAC, le titulaire de cette
carte :

Pursuant to regulation N° 07/12-UEAC-066-CM-13 of
CEMAC civil aviation low, the holder of this card :

1- est autorisé à exercer les pouvoirs prévus au Titre
I Chapitre 1, Section 14

is allowed to exercise the powers or duties under Title
1 Chapter 1, Section 14.

2- au Titre I Chapitre 1, Section 21, est habilité à
assurer le respect du Code.

under Title l, Chapter 1, Section 21, is empowered to
ensure respect for provisions of the law.

3- au Titre I, Chapitre 1, Section 24, peut requérir le
concours de la force publique dans l’exécution de sa
mission. Il bénéficie de la protection de l’Etat dans
l’exercice de ses fonctions

under Title 1, Chapter 1, Section 24, may call directly
assistance from the Public Service to enforce his mis-
sion. He benefits protection of the State in carrying out
his functions.

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

Arrêté n° 790 du 16 janvier 2015 portant
organisation du concours d’entrée à l’école nationale
des sous-officiers d’active de Gamboma au titre du
recrutement direct

Le ministre à la Présidence de la République
chargé de la défense nationale,

Vu la Constitution ;
Vu l’ordonnance n° 3-2001 du 5 février 2001 portant
organisation, fonctionnement des forces armées con-
golaises ;
Vu l’ordonnance n° 4-2001 du 5 février 2001 portant
statut général des militaires et gendarmes ;
Vu le décret n° 83-400 17 juin 1983 portant création
de l’école nationale des sous-officiers de Gamboma ;
Vu le décret n° 2001-198 du 11 avril 2001 portant
attributions et organisation du ministère de la
défense nationale ; 
Vu le décret n° 2002-034 du 3 janvier 2002 portant
organisation et attributions du commandement des
écoles des forces armées congolaises ; 
Vu le décret n° 2009-398 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre à la Présidence chargé
de la défense nationale ; 
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012
portant nomination des membres du Gouvernement.

Arrête :

CHAPITRE I : DISPOSITION GENERALE

Article premier : Il est ouvert un concours d’entrée à
l’école nationale des sous-officiers d’active de

Gamboma, en vue du recrutement direct de quatre-
vingt jeunes Congolais en provenance de la vie civile,
pour y suivre une formation de vingt-quatre mois.

Le concours a lieu le 7 juin 2015 sur toute l’étendue
du territoire national.

CHAPITRE II : CONDITIONS D’INSCRIPTION

Article 2 : Les conditions d’inscription sont les sui-
vantes :

- être de nationalité congolaise ;
- n’avoir jamais été condamné ; 
- être titulaire du baccalauréat ;
- être âgé de 25 ans au plus au 31 décembre 2014 ; 
- être apte au service militaire.

CHAPITRE III : DOSSIER DE CANDIDATURE

Article 3 : Le dossier de candidature comprend :

- une demande manuscrite adressée au comman-
dant des écoles des forces armées congolaises ;

- trois copies d’acte de naissance certifiées con-
formes à l’original ;

- un certificat de nationalité ;
- un casier judiciaire datant de moins de trois mois ;
- un certificat médical d’aptitude physique délivré

exclusivement par un médecin militaire ;
- deux copies du baccalauréat certifiées conformes

à l’original et légalisées à la scolarité  centrale de
l’université Marien NGOUABI ; 

- six cartes de photo couleur de format identité. 

Article 4 : Le dossier ainsi constitué doit parvenir au
commandant des écoles des forces armées congolais-
es entre le 6 janvier et le 31 mars 2014, délai de
rigueur.

Article 5 : Le chef d’état-major général des forces
armées congolaises arrête la liste définitive des can-
didats au concours. Seuls les candidats remplissant
les conditions fixées aux articles 2, 3 et 4 susmen-
tionnés sont retenus.

CHAPITRE IV : ORGANISATION

Article 6 : L’organisation du concours relève de la
responsabilité du commandant des écoles des forces
armées congolaises.

Article 7 : Le déroulement du concours est assuré par
une commission composée de la manière suivante :

- président : le commandant des écoles des forces
armées congolaises ; 

- premier vice-président : un représentant du mi-
nistère à la Présidence chargé de la défense
nationale ;

- deuxième vice-président : un représentant de 
l’état-major général des forces armées congolaises ;

- secrétaire : le directeur de la recherche du com-
mandement des écoles des forces armées congo-
laises ;
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